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Chambre des l\eprésentants. 

SfaNCE ou 15 A vau t 847. 
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Prorogation du terme fixé pour 1a réduction du jersenuel de la Cour d'Ap11el 
de Bruxelles et iles f,ri.Jmnaux de pre1uière instance tle Teurnaj' et de 
Cbarleroy. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

°M.ESSIEUllS, 

La loi du 10 février 1856 a augmenté le personnel de fa Cour d'appel de 
Bruxelles d'un président de chambre, de deux conseillers et d'un avocat-géné 
ral, en disposant néanmoins, qu'à dater du 15 octobre 1842, il ne serait plus 
pourvu aux places qui deviendraient vacantes, jusqu'à ce que le personnel fùt 
réduit au nombre déterminé par la loi du 4 août 1832. 

Le même terme a. été fixé par la loi du 25 mai 1858, qui a augmenté tem 
porairement le personnel des tribunaux de Charleroy et de Tournay. 

Ce terme a été prorogé au 15 octobre 1847 par la loi du 26 septembre 1842, 
afin de permettre d'apprécier les effets de la loi du 25 mars 1841, qui a modifié 
la compétence en matière ci-vile, et de juger si une diminution du personnel de 
ces corps judiciaires était possible. 

H résulte des renseignements recueillis par le Gouvernement sui· la situation 
de la Cour d'appel de Bruxelles et des tribunaux. de Charleroy et de Tournay 
que l'intérêt.du service réclame encore le maintien du personnel actuel. 

Les autorités judiciaires consultées SUI' ce point ont été d'avis qu'il y avait lieu 
de maintenir ce personnel d'une manière définitive et permanente, 
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La possibilité d'une diminution dans le nombre des affaires a fait pense!' au 
Gouvernement qu'il convenait avant de rendre permanente l'augmeutation de 
personnel accordée temporairement à ces corpsjudicinirea, de fixer un nouveau 
délai afin de s'assurer, si la nécessité de ce personnel continue à se faire sentir 
pom pourvoir i, l'expédition rés-ulière des affaires. 

A cet effet, i I a paru qu'il était convenable de reporter au 15 octobre 1855 
le terme prorogé au 15 octobre prochain par la loi du 26 septembre 1842. 

Tel est l'objet du projet de loi soumis à vos délibérations. 

Voici le résumé des renseignements recueillis pai· le Gouvernement sur les 
travaux de la cour et des tribunaux dont il s'agit. Les détails de ces renseigne 
ments sont compris dans le tableau joint au présent exposé. 

Conr cl'a1,pcl de D1•11xellcs. 

Pendant la période des 5 années antérieures à la loi de 1841 sur la compé 
tence civile, le nombre des affaires civiles et commerciales introduites annuel 
lement devant la Cour d'appel de Bruxelles, s'est élevé en moyenne à 527. 

Le chiffre moyeu de ces aflaires , pendant les cinq années qui ont suivi la 
mise en vigueur de la loi sur la compétence, ne s'est élevé qu'à 290. La réduc 
tion annuelle a donc été de 72 causes. Néanmoins les occupations de la Cour 
sont loin d'avoir diminué dans lu même proportion; en effet) la réduction dont 
il s'agit, due en f}rnncle partie à l'influence de la loi sur la compétence , n'a 
porté par conséquent que sur les affaires de moindre importance. 

Il résulte de la comparaison des deux périodes des 5 années antérieures ~t 
postérieures à la loi sur la compétence, que le nombre des affaires terminées 
pa1· arrêts a és-alement diminué en moyenne de. 35 pu année. 

Cependant, malgré celte diminution, l'arriéré qui, au 15 août 1856~ 
s'était élevé au chiffre de 848 causes, s'est trouvé réduit, au 15 aoùt dernier, 
à 579. 

Cette situation est très satisfaisante, et il pourrait paraitre que le but de la 
loi du 10 février 1856, qui a augmenté le personnel de la Cour de Bruxelles, 
est atteint et que désormais il serait possible de revenir à l'état normal établi 

· par la loi du 4 août 1852. 

Cependant le nombre des affaires criminelles a reçu un accroissement tel 
qu'il n'est besoin qt1e de jeter un coup d'œil sur le tableau annexé au présent 
exposé pour être convaincu que la diminution du personnel de la Cour d'appel 
de Bruxelles, dans les circonstances actuelles, serait de nature à porter le 
trouble dans l'administration de la justice, el que l'arriéré qui a embarrassé 
longtemps d'une manière si fâcheuse la marche du service, ne tarderait pas à 
reparaître. 

En effet, pendant les 5 années 1857 à 1841, le nombre des accusations 
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portées devant les assises du Brabant s'est élevé à 284. Dans la période des 
5 dernières années ce nombre a été de 550, cc qui présente une augmentation 
de plus d'un cinquième. 

Tout le monde connaît la gravité et l'importance que présentaient un 3Tand 
nombre de ces affaires, dont le jugement a absorbé une grande partie du 
temps de la Cour. Il paraît donc inutile d'insister sur ce point. 

La uéoessité de maintenir au moins provisoirement le personnel actuel de la 
Cour de Bruxelles ne peut donc pas être méconnue. 

Tl'lbuual tic '1'0111•11ny. 

Le nombre des affaires civiles soumises annuellement au tribunal de 
Tournay n'a presque pas varié pendant la période des dix dernières années. 

En divisant ces 10 années en deux séries de 5 années, l'on trouve que, 
pendant la première, la moyenne des affaires introduites s'est élevée à 558, 
et, pendant la deuxième série, à 521. La diminution n'a été. que de 17 causes 
pa1· an, et, comme on l'a déjà fait remarquer, cette diminution n'atteint C{UC 
des affaires de peu d'importance. 

D'un autre côté, le nombre des affaires correctionnelles s'est augmenté dans 
une proportion notable : pendant les 5 années 1857 à 18401 le tribunal de 
Tournay a été saisi de 2,408 affaires de celle nature (moyenne annuelle 481), 
tandis que, pendant les 5 années suivantes, le chiffre de ces affaires s'est élevé 
à 5,555 (moyenne annuelle 667 ), ce qui présente une augmentation de 
58 p. 0/0• En 1846, le nombre des affaires correctionnelles a même atteint le 
chiffre de 1,057. 

Aussi l'arriéré en matière civile, qui, en 1838, s'était élevé à 452 affaires, 
est loin d'avoir disparu : au 15 août dernier , cet arriéré était encore de 
587 causes. 

Il résulte ainsi des données qui précèdent que les _causes qui ont motivé 
l'augmentation de personnel accordée temporairement au tribunal de Tournay, 
n'ont pas cessé d'exister, 

Tribunal de t;bal"lea•oy. 

Le nombre des affaires civiles à ce tribunal depuis l'adjonction d'une seconde 
chambre, n'a pas diminué , ce qui prouve que, dans l'arrondissement de 
Charleroy , les affaires de cette nature ont une tendance accroissante , autre 
ment leur nombre aurait dü éprouver une certaine diminution sous l'action de 
la loi sur la compétence. 

Le nombre des affaires commerciales a éprouvé une augmentation sen 
sible. 
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Celui des affaires correctionnelles a doublé dans l'espace de 10 ans. 

Par suite de cet état des choses, l'on ne peut pas être surpris si l'arriéré en 
matière civile et commerciale qui, lors de la création de la 2° chambre, était 
de 66ô causes, s'élevait encore à 527 causes au 15 août dernier. 

En présence de ces faits il est à peu près certain que le ffrand nombre 
d'affaires dévolues au tribunal de Charleroy exip;e l'adjonction à ce tribunal 
d'une 2e chambre permanente. 

ll importe cependant de prolonger encore la situation provisoire pendant un 
certain nombre d'années. 

En effet, le maintien du personnel actuel, ainsi que la décision à prendre 
relativement à la demande formée récemment par les membres du tribunal de 
Charleroy, pour obtenir uue nouvelle augmentation de personnel, dépendent 
essentiellement de la question de savoir, s'il n'y a pas possibilité de créer un 
tribunal de commerce dans cette ville. 

La section centrale, pat' son rapport présenté dans la séance du 24 août 1842, 
exprima le désir que le Gouvernement tâchât pu ce moyen de diminuer les 
occupations du tribunal de Charleroy , 

Antérieurement déjà, en 1856, le Gouvernement avait porté son attention 
sur ce point. 

L'instruction à laquelle il a été procédé à ces deux époques a fait recon 
naître l'impossibilité matérielle d'une institution de ce 3enre dans la ville de 
Charleroy. 

Mais le Gouvernement, pom· apprécier si de nouvelles circonstances ne se 
sont pas produites dans l'arrondissement de Charleroy qui rendent possible 
la formation d'un tribunal de commerce maintenant ou du moins avant l'ex.pi 
ration du délai fixé par le présent projet de loi , fait procéder à une nouvelle 
instruction. 

Au surplus, le projet de loi sur les faillites soumis en ce moment à l'examen 
de la magistrature modifiera la composition des tl'Îbunaux <le commerce, si le 
changement projeté est introduit; il rendra également plus facile la formation 
d'un ln bunal consulaire dans la ville de Charleroy. 

Le Minfstre de la J11,dù1e;, 

B0n D'ANETHAN. 
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PROJET DE LOI. 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET Al\RÈTONS : 

Notre Ministre de la Justice est chargé de présenter, aux 
Chambres, le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le terme fixé par l'art. 3 de la loi du 10 février t856 
( Bttlletùl officiel, n° 14 ), et pai· l'art. 5 de la loi du 2~ mai 1858 
( Bulleti"n o{fiâel, n° 190), prorogé ensuite par la loi du 26 sep 
,tembre 1842 (Bulletùa officiel, n° 84) est de nouveau prorogé 
au 1:S octobre 18!:>a. 

Donné â Laeken, le t2 avril '1847. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le IJ/itiistre de la Justice, 

B0
" o' ArrnrnAi"I. 
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État des trooou» de la C01er d'aJYPel de Bruœelles et des trilnenau» de Clwrlerny 
et do Tournay . 

eerm D'APPEL DE BRVXELLES. 

Afl'AlRll:S CIVILl!S ET COllllEIICIALl!S. AVFAlRES CRtnllULUS. 

. -- 
TBRMIN.lil!S, 

OJ ~ ~ g ~ 11.\'TRODUl'rES. " h •- :; g' C 'â li ~ -~ 
·ANNÉ:ES. " -- .......,, •.. _ ---- ~ " " " 11-" -~ .., u 

ifi ~ :;~~ ., ., ""' ..... -~ •.. -~~ wwO - " ~ ;; ..; c.::, Q 3 "" ·- ..• 
~ 

!i O •• ""' .. ·- c.; t ~ i"Z .., ~" .• -~ -~ ~" i •.. e o .• h '3 0 c:~ " t Il <- e •.• :."" •.. •.. h ·;: 1; Cl C. < :e m 0 "' < 0 Q "' "' .,, C. 

1856 - 57 •..••.. 506 116 422 556 236 ?572 8-{8 2-J5 151 ~!) 

1857 - 58 •...•.• 5l0 t54 474 285 88 571 ma 2tî9 159 6{ 

1858 - 59 ......• 507 129 456 246 247 495 894 25!5 139 154 

1839 - 40 ....... 546 U4 -i90 51i:I 140 491 895 251 166 15"' I 

1840 - 41 ......• 558 117 411:5 576 221 ?597 7lH 175 147 1it 

mu - ,2 ....... 502 121 425 505 28tî 588 15815 186 1715 S-i 

1842 - 45 ....... 553 79 412 525 177 000 497 1.91i f6'l 5S 

-1845 - 44 ......• 291 76 567 5';{] 2115 !fü2 512 i80 us 62 

f844 - ,fü .••..•• 291 79 570 212 102 5U. 578 273 128 150 

t84;'i - 46 ....... 252 ll0 542 2.i2 104 546 579 228 179 96 

-- -- -- --· -- -- 
• _ \ ·tre période 1,657 640 2,2'17 t,a92 952 2,~24 ,, 1;Ul 722 286 

1 otaux .• , } , 
9, id. 1,449 ,o~ ·1,914 t,,f7 88j 2,500 >l 1,062 79-2 550 ' - 

-- -- -- -- -- -- --- -- 
{ [ee période 5'Z/ 128 455 aro 186 ~0;5 ll 228 U4 'J7 

lloyennes 
2• id. 290 !)5 585 285 177 460 ll 212 HIS 70 
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TRIBIJNA.L DE CIH.RI.EROY, 

AFL'AIRES CIVILES ET COllllEIICIALt:S AFPAII\ES COI\RECTIONNEJ,l,ES. 

- --·-·· --- .. - . ·- -;; ~ 
INTROUUllES. TEnMINÊlsS. 0 :§ 

1L ~ 
ANNÉES. 

. ., 

-~ 
"O 

t 
.,, ..• "" 0 

-~~ 
.i ç ...: à ~ <J i -~ . ,:_ ~ ..2 < 

-;; ..; 
.. 

g i:l •. - = 0 
"' .! ~ • .. "" ...• 3. ~ "' " 

~ 
.. -~ 1 ~ ;; a 0 

,, " !l • h 

a .. .. .. .. Il i ëi 
èj Q " " 0 

(J "' "' "' .,_ ~ 

18J6 - 57 •...... 5~[) JW 474 296 241 :557 614 270 525 ~!);; 

1857 - 38 ....... 327 186 1513 296 181 477 660 579 527 700 

1858 - 59 ....... 1526 555 8159 4159 374 835 704 569 5155 7'%2. 

1859 - 40 ....... ,us 41!; 854 587 5:28 OH> 6H 5!)j 448 8{5 

18-10 - 41. ...... 456 as, 970 716 5t6 1,052 60i 401 52!) 950 

1841 -- 42 .....•. tl2i5 ,Uf) 971 655 510 94:i 660 4:Sl 608 t,0~9 

11¼2 - 45 ....••. 578 ,S06 78l 1546 2-10 76a 607 'S27 6at l, 178 

t843 - 44 ....... 5113 ,22 77'J 603 52~ 927 1589 'S56 :51i8 1,094 

i844 ·- 45 ...•... 415 286 699 titi 242 7::S5 :S1i6 'SOO t>Ol 1,001 
\ 

11¼:i - 46. ·•···· 593 45~ 828 :S44 229 775 527 5,{6 6û5 t,20[) 

f--- ---- -- -- 
{ 1 « période 2,066 f,~ 5,650 2,5:54 ,1,440 5',7!H ~ 1,SU t,980 5,794 

Totaux. .. 
2e id. 2,062 1,991> 4,0:S7 2,859 1,524 4,165 " 2,:5û0 2,981 ;$,tiH 

~ -- --· -- -- -- --- 
~ 1"" période .u:, 517 750 471 288 7:59 n 563 5~)6 7~0 

)foyenncs 
2e id. 4121 5@ 811 ~68 2615 855 n ~12 t596 1,108 



( 8 ) 

TRIDITN.l.L DE TOITRN.l T. 

AFFA!ll"ES CIV!LES ET COlllllERCl.\Ll!S. AFPA.IRES co11nECTlONNELLES 

-- . - -- 
;:; .. 

JNTllODUITES, Tl!DllllNllE~. " ] ... 
"' :3 

ANNÉES. --------------- -- ~ "' ~ !! J : ~ ] êl. d "' .• -;; ...i 
" -~ ~ ..! 0,- ..• 

"' ...i 9 ~ ...i à! .. -~ -<1 Q •• 0 ◄ :; ..• .• .. 
~ 

.. "' .. il o. ~ w 

" .. a Q ·~ .. Q i 1 ; a .. .. .. •.. 
"' <J 0 " .• ,3 <.J "' 0. ,,: ... 

1856 - 57 ....... 556 D 556 222 t2t5 347 439 116 30O 416 

1857 - 58 ....... 34t • 54t 2-i7 106 5115 452 576 129 !jQti 

1S38 - 59 ...... 507 ,, 5ff/ 285 105 :386 5tS7 559 185 1)2'.,l 

!859 - 40 ....... 547 >) 347 ~56 122 51!8 li46 1!14 IM6 400 

1840 - 41 ......• 560 0 360 229 91 520 389 212 3!$5 :16~ 

1841 - 42 ....... :;~ )> fUS 259 Hi 31!0 594 250 555 ~85 

1842 - 45 ....... 541> )> S4t5 285 81$ 568 577 256 555 ~89 

1845 - .u ....... 288 )) 288 '}.(f7 ·122 ~9 555 284 450 714 

18H -- 415 ..•.•.• 5H 1) 3H t7a 7'J 248 57{ 286 4150 736 

1841:5 - 46 .....• su " 511 183 151> 518 587 287 426 713 

-- - -- -- -- -- 
t 1 ,e période f,Ç9I 0 J,69:1 J,217 1547 f,76' )) i,197 1,211 2,,{-08 

Totaux •.. 
2• id. f,605 )> 1,605 1,087 1>'26 1,615 • :l,523 2,012 5,331$ 

- -- ,_ t 1 •• période 558 " 558 245 uo 5113 )) 259 242 4St 
1Uoyenncs 

2• id. 521 )) :m 217 l011 322 • 265 ,{()2 6tl7 


